
CONSTITUTION
Aux termes d'un acte SSP en date du 25/05/2018, il
a été constitué une société dont les principales ca-
ractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : Gerskali
Sigle : GKL
Forme : SASU
Capital social : 200 €
Siège social : La Peyrigne, 32480 Berrac
Objet social : • Services de conseil et d'assistance
opérationnelle en matière de définition de poli-
tiques et de stratégies commerciales ainsi qu'en
matière de planification, d'organisation et de
contrôle d'ensemble d'une société ou d'un orga-
nisme et pour les affaires des particuliers, • Les
prestations de conseil en « Éclairage, Navigation et
Météo » (ENEM), qui incluent notamment l’aide à
la compréhension des situations et des problèmes,
l'aide à élaborer une vision d'avenir, pour des en-
treprises, des organisations, des administrations ou
des particuliers, • Les prestations de service en
conseil, en expertise, en conception et en réalisa-
tion informatique ou pour d’autres technologies,
pour un usage sain des technologies, pour les en-
treprises, les organisations et les particuliers, et
notamment pour une informatique saine, pour
éviter la « malbouffe informatique », pour éviter la
toxicité de certains services numériques et de cer-
tains usages des technologies ou des données, aux
dépens des organisations, des entreprises ou des
particuliers, Et, plus généralement, l'Objet Social
comprend toutes opérations qui s'y rapportent di-
rectement ou indirectement, pour favoriser ou
développer son activité.
Président : Monsieur Antoine HERZOG demeu-
rant 290, ch. de Nauterot, 32800 Eauze
Clause d'admission : Tout actionnaire.
Durée : 50 ans à compter de son immatriculation
au RCS de Auch


